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La bourse céréalière organisée par AcSSA Afrique Verte Niger est une manifestation qui regroupe en 
cours de campagne de commercialisation et en un même lieu, les acteurs et partenaires de la filière afin 
de faciliter les échanges céréaliers. Cela permet aux producteurs de trouver des marchés pour écouler 
leurs surplus et aux organisations paysannes des zones déficitaires de s’approvisionner facilement en 
céréales de qualité et à un prix étudié.  
 
La bourse céréalière permet également aux producteurs :  

 de s’informer sur les caractéristiques de la campagne céréalière,  
 de se former sur les techniques de commercialisation, 
 de rencontrer des partenaires, par exemple les institutions de crédit.  

 
 

Précisons  
 

La bourse céréalière est différente d’une foire : il n’y a pas de stock physique car les offreurs 
(organisations paysannes, commerçants céréaliers) y apportent uniquement des échantillons. 
Les contrats de transactions sont établis sur la base de ces échantillons. Néanmoins en marge 

de la bourse céréalière, des expositions-ventes de produits transformés à base de céréales 
locales sont organisées. 

 
 

Objectif général de la bourse céréalière 
 

Les bourses visent à promouvoir la commercialisation des productions céréalières des régions 
excédentaires vers les régions déficitaires, en favorisant la mise en relation de l'offre et la demande, 
pour satisfaire les besoins en céréales des différentes régions. 
 

Objectif économique et commercial  
 

 Confronter l’offre et la demande de céréales : vendre ou acheter, 

 Permettre aux OP de réaliser des économies d’échelle, de prendre conscience de l’intérêt de se 
regrouper. Les transactions commerciales effectuées lors des bourses permettent de réduire les 
coûts intermédiaires (stockage, transport, etc.), 

 Offrir aux OP des zones excédentaires des débouchés générateurs de revenus afin de dynamiser 
l’économie locale. 

 Offrir des débouchés aux transformatrices des céréales, 

 Permettre aux transformatrices de céréales de nouer des relations commerciales tant pour 
l’approvisionnement en matières premières que pour l’écoulement des produits finis.  

 
Objectif de sécurité alimentaire et de la lutte contre la pauvreté  

 

 Permettre aux OP des zones déficitaires de s’approvisionner en céréales de qualité à un prix 
correct, réduisant ainsi l’insécurité alimentaire. La présence de ce type de marché peut inciter le 
développement et la diversification de la production améliorant ainsi la qualité de vie des 
ménages. 

 Permettre aux transformatrices de céréales de s’approvisionner en matières premières de qualité 
afin d’améliorer des produits finis.  

 

Objectif pédagogique  
 

 Permettre aux organisations paysannes d’échanger avec les autres acteurs de la filière : paysans, 
commerçants, unités de transformation, transporteurs, structures techniques d’appui, institutions 
financières, partenaires au développement, projets, ONG… 

 Positionner les OP comme des acteurs clé de la filière céréalière. Par la diversité des structures 
rassemblées, la bourse est le lieu qui permet :   
 d’éclairer les intervenants sur les problèmes rencontrés par le monde paysan, 
 de faire écouter la voix des OP dans la recherche de solutions.  

 Faciliter l’accès à l’information : les OP sont généralement éloignées des réseaux d’information. 
Afrique Verte, lors des bourses, organise des exposés-débats sur des thèmes d’actualité liés à la 
sécurité et souveraineté alimentaires.  

 Consolider la notion d'appartenance à un cadre de concertation et d'action, reconnu par tous les 
intervenants de la filière céréalière.  

 



Impacts des bourses aux céréales    
 

Les bourses céréalières :  

 Favorisent le désenclavement de certaines zones, car elles permettent aux OP éloignées des 
grands courants commerciaux et d’information de sortir de cet isolement.  

 Renforcent les stratégies des OP dans la commercialisation des céréales : les informations 
partagées et les rencontres faites durant la bourse renforcent chez les producteurs le sentiment 
d’appartenance à un réseau, leur donnent des pistes pour professionnaliser leurs structures.  

 Favorisent la compréhension du marché : les informations communiquées et les échanges avec 
les autres intervenants (OP, commerçants), permettent aux OP de connaître les attentes de leurs 
clients en terme de variétés, de qualité, de conditionnement, etc. 

 Formalisent les échanges par la signature de contrats commerciaux, donc elles installent une 
confiance entre les OP et leurs partenaires, ce qui pérennise les relations commerciales.  

 
 
 

Différentes formes de bourses céréalières  
 

AcSSA Afrique Verte Niger organise différentes bourses au cours de la campagne de commercialisation :  

 la pré-bourse céréalière qui est une étape préparatoire de la bourse céréalière. Elle donne lieu à 
une analyse de la situation de la campagne et à l'estimation des offres et des besoins en céréales. 
Elle se tient dans chaque zone d’intervention d’AcSSA Afrique Verte Niger, généralement au début 
de la campagne de commercialisation (octobre, novembre).  

 la bourse de la Zone Ouest : elle regroupe chaque année en début du mois de décembre, les 
acteurs céréaliers des régions de Dosso (excédentaire), Niamey et Tillabéry (déficitaires). 

 la bourse de la Zone Est : organisée à la même période que la précédente, elle met en relation 
les opérateurs céréaliers des régions d’Agadez et Tahoua (déficitaires), Maradi et Zinder 
(excédentaires).  

 la bourse sous-régionale (ou internationale) qui regroupe occasionnellement les opérateurs 
céréaliers de différents pays (Burkina, Mali, Niger….). 

 

Préparation de la bourse céréalière  
 

Une commission d’organisation composée des agents de l’ONG, des représentants des OP, des 
services techniques est mise en place. Des sous-commissions « communication – animation », 
« hébergement », « restauration », sont constituées.  
 
 

   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déroulement de la bourse 
 

La bourse dure en général deux jours, elle se déroule en plusieurs étapes :  
 

 La présentation des participants pour une connaissance mutuelle des acteurs 

 Les interventions des spécialistes (organismes techniques de suivi de la campagne, de suivi des 
marchés, structures de financement…) 

 L’exposition des échantillons apportés par les vendeurs 

 La présentation de la synthèse des offres et des demandes (préparée depuis la pré-bourse et mise 
à jour la veille de la bourse) 

 Négociations en aparté 

 Présentation des négociations en plénière 

 Contractualisation 

 Clôture : évaluation et conclusion 

Séance de réunion de préparation d’une bourse : les 
membres d’AcSSA Afrique Verte Niger 

Le comité d’organisation incluant les membres  
des organisations paysannes 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les acteurs invités à la bourse  
 
La bourse regroupe différents acteurs qui, au-delà de la participation aux débats, jouent chacun un rôle 
spécifique : 

 Les délégués des OP ou des transformatrices : acheter, vendre, identifier des nouveaux partenaires 

 Les commerçants céréaliers : vendre et nouer des relations commerciales 

 Les représentants des services techniques : apporter des informations sur la campagne agricole 

 Les représentants des organismes, ONG, projets… : informer sur les marchés céréaliers, faciliter 
la participation des OP partenaires ou acheter directement des céréales 

 Les institutions de financement : présenter les produits financiers et les conditionnalités d’accès,  

 Les transporteurs : informer sur leurs offres de services 

 Les organisateurs : animer la manifestation (présentation des fiches de synthèse des offres et 
demandes, mise en relation, information….) 

 

Rôles des structures invitées 
 
Les rôles des structures invitées peuvent être différents en fonction de leurs compétences :  

 Information : les partenaires peuvent obtenir ou fournir des informations utiles pour améliorer la 
sécurité alimentaire, soit à des niveaux géographiques particuliers, soit sur des thématiques 
spécifiques (échanges d’expériences, constitution de réseaux…)  

 Formation : rôle des services techniques de l’agriculture qui peuvent présenter une intervention 
sur le bilan de la campagne agricole par exemple, ou de structures de financement qui peuvent 
exposer leurs conditionnalités 

 Commercialisation : les projets ou structures peuvent se positionner comme acheteur ou vendeur 
 

Afin d’atteindre les objectifs assignés à la manifestation, les représentants des organisations 
paysannes qui participent à la bourse doivent arriver avec un mandat clair de la part de la structure 
qu’ils représentent :  

 S’ils souhaitent vendre, les représentants d’OP doivent proposer un stock de qualité 
(apporter un échantillon), connaître la quantité à vendre (en kilo pour chaque 
spéculation) et avoir des instructions sur le prix minimal de cession.  

 S’ils souhaitent acheter, les représentants d’OP doivent avoir préparé leur participation à 
la bourse : ils doivent connaître la quantité à acheter et être en mesure de négocier les 
prix. Si nécessaire, les organisations paysannes devront avoir déjà négocié un crédit 
auprès d’une structure de financement. 

 

La bourse est une opportunité pour fluidifier les échanges céréaliers au Niger, ce 
qui permet d’améliorer la sécurité alimentaire. Votre participation contribue à 

l’amélioration de son efficacité. Merci de nous faire part de vos observations et 
recommandations. L’équipe d’AcSSA Afrique Verte Niger reste à votre 

disposition pour tout complément d’informations. 
 
 

 
 

Présentation d’échantillons de céréales brutes 
conformes aux stocks à vendre 

Céréales transformées emballées en sachets transparents, 
portant le nom vendeur ou de la structure, son adresse 
complète et des informations sur la céréale exposée 


